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Le masculin est utilisé pour alléger le texte et n’est en aucun cas un signe de sexisme. 

Présentation du Stage Nicaragua du Cégep de Sherbrooke 2007-2008  

Le Stage Nicaragua du Cégep de Sherbrooke permet à une trentaine d’étudiants par année, 

depuis maintenant 19 ans, d’échanger sur leur culture dans un projet de solidarité 

internationale. Le respect de la différence entre les cultures est au cœur même de l’éducation 

qu’offre ce programme spécialisé de Sciences humaines.  

Cette année, ce sont 24 stagiaires qui partiront pendant six semaines, en décembre 2007 et 

janvier 2008. En partenariat avec le Carrefour de solidarité international, l’Agence canadienne 

de développement international et « El Instituto de Promoción Humana », les étudiants 

participeront à un projet d’ordre humanitaire, en plus d’avoir la chance de partager le mode de 

vie nicaraguayen des familles en milieux urbain et rural. Ils devront s’y accoutumer et s’y 

adapter en apprenant une nouvelle langue et en l’utilisant dans leur quotidien, en respectant 

leurs habitudes tant religieuses que familiales et en établissant des liens fraternels entre la 

société québécoise qu’ils représenteront et la société nicaraguayenne.  

Un tel projet nécessite une grande ouverture aux autres peuples du monde et une volonté de 

s’impliquer bénévolement à une cause qui, non seulement vient en aide au deuxième pays le 

plus pauvre d’Amérique, mais assure un développement de soi incomparable sur la façon de 

côtoyer ces gens qui semblent si différents. Les vingt-quatre personnes qui se sont lancées dans 

le projet sans hésitation sont des personnes qui se soucient du développement humain et de 

l’évolution des sociétés dans un objectif d’égalité.  

Ce sont ces intérêts qui les ont poussées à s’y inscrire et c’est cette participation au stage qui les 

fait cheminer dans cette voie d’égalité. Les valeurs de ce stage peuvent facilement être reflétées 

dans une prise de position sur les accommodements raisonnables. En effet, pour un groupe 

comme le nôtre, rien n’est plus important que les bonnes ententes entre les différentes 

communautés. Nous en sommes à l’élaboration de projets pour développer les bonnes relations 

entre différentes cultures dans un autre pays et il est primordial pour nous que des solutions 

soient trouvées à la problématique qui nécessite cette commission. 

C’est pourquoi nous désirons participer, du moins en présentant notre opinion, à la Commission 

de consultation sur les pratiques d’accommodements reliées aux différences culturelles.  
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Exposé du point de vue 

Le Québec n’est plus le Québec qu’il était il y a quelques décennies. L’emprise de la religion sur 

les individus a grandement diminué et la Belle Province s’est ouverte au monde en accueillant 

de plus en plus d’immigrants sur ses terres.  

Tout au cours de ce bouleversement démographique, notre société s’est adaptée aux 

changements qu’entraîna ce phénomène d’immigration.  Par contre, aujourd’hui, un choix de 

société s’impose.  Celui-ci résultera alors d’une entente entre la terre d’accueil et ses nouveaux 

arrivants afin que tous ceux qui y vivent s’y sentent mieux. Une question se pose dès lors : 

quelle direction voulons-nous que prenne notre société ? Comment pouvons-nous agir afin que 

ces nouveaux arrivants et la société québécoise soient le plus satisfait à la fois? 

 

La démographie 

Lorsque l’on s’attarde à la question des accommodements raisonnables, l’immigration est un 

sujet inévitable. Comme bien des pays post-modernes, en tenant compte de la génération 

« Baby-boom » vieillissante et d’une mentalité où l’individu prime sur la famille, le Québec 

détient un indice de fécondité trop bas afin d’assurer un renouvellement de sa population. 

Comme mentionné plus haut, le Québec doit trouver des solutions qui permettront de rétablir 

une croissance démographique suffisante. 

Pour cette raison, l’immigration est primordiale pour l’avenir de notre province. Malgré le fait 

que nous appliquions déjà des politiques très libérales et ouvertes  aux nouveaux arrivants, ces 

efforts semblent malheureusement insuffisants afin de combler le déficit de population du 

Québec. Pour contrer les effets négatifs d’un faible indice de fécondité, l’immigration devrait 

augmenter de 10 000 individus par année, par rapport au niveau actuel.  

Comme l’indice synthétique de fécondité au Québec était de 1,51 en 2005, ce facteur est plus 

qu’important au renouvellement de la population. Évidemment, nous pourrions nous attendre à 

ce que ce phénomène engendre une transformation de la culture québécoise.  Ainsi, une 

immigration accrue nous permettrait d’assister à un mélange interethnique et culturel 

significatif. 

Par contre, nous pouvons déjà remarquer que les différentes ethnies ont souvent tendance à se 

regrouper et à s’isoler. Particulièrement dans les grandes villes, puisque c’est là que 

l’immigration se fait le plus sentir, des quartiers distincts par les différentes origines se créent.  

Le concept de « Vivre ensemble au Québec » s’applique donc difficilement, en considérant que 

nous ne vivons pas réellement ensemble. La solution à la problématique reliée aux 

accommodements raisonnables devrait donc, selon nous, viser l’intégration des immigrants 

dans une nouvelle société et éviter l’isolement. 
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L’intégration des immigrants 

Il faut donc revoir les techniques d’intégration des immigrants au Québec. Même s’ils sont 

informés avant leur arrivée qu’ils devront adopter certaines « valeurs fondamentales », comme 

l’usage du français dans la vie commune ou le fait de respecter la notion d’égalité des sexes, les 

faits démontrent bien qu’ils pourront recréer chez nous un environnement comparable à leur 

environnement d’origine, en version occidentale.  

Dans cet ordre d’idée et dans un optique d’égalité de tous, qui s’oppose complètement à toute 

forme d’ethnocentrisme, nous proposons : 

• le développement et l’application d’un projet amélioré de répartition des immigrants 

dans les régions; 

 

• l’enseignement obligatoire du français et de la culture québécoise aux immigrants; 

 

• l’adoption de mesures assurant l’égalité de tous, peu importe l’origine, tant au niveau 

de l’emploi que des services offerts.  

 

La démocratie 

Le concept d’égalité peut se définir par le fait que tous soient traités de la même façon, tout 

domaine et toute culture confondus.  Dans le même ordre d’idées, ce concept d’égalité se voit 

être bafouée lorsque certaines causes d’accommodements raisonnables sont entendues et 

gagnées par les plaignants.  En effet, ces cas isolés représentent une infime partie de la 

population et le droit acquis en Cour n’est bénéfique qu’à cette minorité d’individus.  De plus, le 

principe d’accommodement raisonnable va à l’encontre de l’idéologie démocratique qui 

caractérise le système politique dans lequel nous vivons.  C’est-à-dire que c’est le système 

juridique qui finit par imposer à la société les décisions édictées par la Cour et ce, sans avoir 

préalablement consulté les citoyens.  Par conséquent, nous proposons : 

• le choix démocratique des accommodements ou de son absence. 
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La laïcité  

La politique a évolué énormément dans le temps, et de nos jours, nous croyons que la religion a 

de moins en moins sa place en politique. Nous proposons donc : 

• la séparation complète de la religion et de la politique. En d’autres mots, la laïcité de 

notre société.  

« Seule la séparation de l’Église et de l’État garantit une indépendance du politique de 

l’influence des églises et donc garantit par là même l’exercice de la liberté de penser, l’État 

n’ayant pas de pensée officielle les autorise toutes. » (Guylain Chevrier, historien) 

C’est donc en éliminant l’ancienne manière de marcher que l’on tasse définitivement la religion 

de la politique, en assurant l’absence de manifestations religieuses dans les institutions et dans 

les lieux publics. De cette façon, toutes les religions seraient traitées de la même façon, nul 

groupe ne pourrait considérer être traité inférieurement.  

De plus, les différences liées à ces groupes seraient ainsi moins visibles et aiderait à l’unité du 

peuple.  

Nous approuvons donc : 

• l'instauration d’une laïcité complète dans les écoles publiques. 

Cette intervention est effectivement la plus grande priorité, puisque l’école est un des meilleurs 

endroits pour développer des valeurs communes.  Nous pensons aussi que les valeurs 

religieuses doivent être la résultante d’un choix éclairé personnel et qu’il ne devrait, en aucun 

cas, être le fruit de la socialisation scolaire. 

La laïcité est au cœur de notre modèle démocratique, de nos revendications communes, de la 

liberté d’expression, du cheminement individuel et collectif, bref, d’une société plus juste et plus 

pacifique.  

 

L’égalité homme-femme 

L’égalité des hommes et des femmes a contribué énormément à l’évolution de notre société et 

a contribué à amener plus de liberté individuelle.  

Grâce aux mouvements féministes des années 1960, la nation québécoise s’est dotée d’une des 

valeurs qui lui sont aujourd’hui des plus importantes : l’égalité des sexes. Ce mouvement de 

société est d’autant plus devenu une valeur fondamentale ancrée au cœur de peuple québécois.  

Ainsi, puisqu’elle a fait évoluer la société énormément, selon nous : 
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• la valeur d’égalité homme-femme doit primer sur n’importe quelle idéologie qui la 

contredit. 

« […] lorsqu'un membre de la communauté musulmane refuse d'être traité par une femme 

médecin, il y a remise en question de cette valeur fondamentale, une valeur qui ne devrait 

pourtant pas être négociable. » (COLLARD, Nathalie, « Tolérance zéro », La Presse, 28 septembre 

2007) 

 

La façon d’aborder les différences culturelles  

Tout humain est différent. Même chez les Québécois, il y a des désaccords. 65,9% des 

francophones québécois trouvent que la société est trop tolérante comparativement à 27% des 

personnes ayant une autre langue que le français. (DUCHESNE, André, « Des accommodements 

raisonnables qui incommodent », La Presse, 29 décembre 2006) 

Les médias ont une influence importante sur les opinions de la population. Dans le cas des 

accommodements raisonnables, ils occupent depuis plusieurs mois une place importante dans 

les médias, ce qui n’est pas proportionnel à l’ampleur du problème. Cela ne fait qu’aggraver 

artificiellement le problème. La plupart des immigrants s’adaptent plutôt bien à 

l’environnement québécois et ce que les médias nous font voir comme des plaintes ne sont que 

des demandes entre « bons voisins».  Nous optons alors pour : 

• une information qui soit neutre et objective face au débat actuel. 

 

L’équivalence des diplômes 

Mais pourquoi le Québec n’arrive-t-il pas à inciter davantage les populations étrangères à 

immigrer? Pour répondre à cette question, il faut s’attarder entre autres choses à l’équivalence 

des diplômes d’études supérieures.  

En effet, le Québec peut être fier d’intégrer des immigrants qualifiés dans plusieurs domaines, 

tels la santé et l’ingénierie, où nos spécialistes se font rares. Pour remédier à cette situation, 

nous proposons : 

• un système amélioré de reconnaissance des diplômes décernés à l’extérieur du 

Canada. 

Elle consiste à exiger de tous les professionnels un examen de mise à niveau propre à leur 

domaine. Par  « mise à niveau », nous entendons un examen qui permettra de déterminer les 

besoins académiques présents ou non qui devraient être comblés par l’immigrant afin d’accéder 

à son métier et ce, tout en respectant les normes requises au Québec. Ce dernier devra suivre 
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les cours dans lesquels il avait des lacunes pour obtenir sont droit de pratique.  Précisons que 

l’exigence de ce test serait équivalente à l’exigence requise aux étudiants finissants du Québec. 

Si nous prenons en considération la situation des immigrants en France, le Canada n’est pas si 

mal parti. En effet, le président de la France désire faire passer un test d’ADN à tous les 

immigrants entrants.  Les États-Unis, quant à eux, ont même renforcé leur système de sécurité 

lors du passage aux douanes pour toutes les personnes qui veulent passer par ce pays. Au 

Canada, il suffit d’avoir un bon passé et une volonté de venir travailler pour faire rouler 

l’économie. Les pays ayant une idéologie de droite sont moins enclins à se plier aux demandes 

des immigrants que le Canada.  

 

La sécurité 

Il est bien sûr évident que la tolérance et le respect des religions d’autrui doivent être appliqués, 

car ils font partie intégrante de notre philosophie de liberté et de « vivre et laisser vivre ». Par 

contre, cette liberté ne doit pas devenir un abus et empiéter sur le fondement encore plus 

primordial comme la sécurité de la protection de la population.  

Il est bien évident qu’ici nous faisons référence à des cas tels que le port du kirpan dans les 

institutions publiques. Celles-ci se devant d’être laïques, suite au raisonnement mentionné plus 

tôt, il serait illogique que la sécurité des individus soit mise en danger en raison de croyances 

religieuses.  De plus, le kirpan est une arme puisqu’une arme blanche est une arme munie d’une 

lame; elle est perforante et/ou tranchante et n’emploie pas la force d’une explosion, mais celle 

d’une homme ou d’un mécanisme quelconque.  Un exemple extrême, mais dans le même ordre 

d’idée : qu’arriverait-il si certaines sectes ou religions proclamaient le AK-47 comme étant un 

symbole religieux se devant d’être porté en tout temps?  

Bien que le port du kirpan, selon les modalités imposées, soit maintenant jugé sécuritaire, la 

sécurité d’esprit demeure un droit très important. Il s’agit donc d’intervenir non pas seulement 

afin que la population ne soit pas en danger, mais afin qu’elle ne se sente pas en danger.  

Ce fait nous amène à demander : 

• la primauté de la sécurité de tous sur les croyances irrationnelles.  
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La mondialisation 

La mondialisation, ce mot que l’ont dit presque sur le bout des lèvres, a apporté son lot de 

problèmes, certes, mais aussi une effervescence des échanges interculturels. Émergeant durant 

la période d’après-guerre alors que les pays les plus impliqués dans celle-ci cherchaient des 

moyens efficaces de renflouer leurs coffres, elle a aussi entraîné des déplacements de 

population d’un pays à l’autre. Ces peuples ont transporté leur culture et ont ainsi provoqué ce 

qu’on pourrait appeler la « mondialisation culturelle ».  

Pour nous, futurs stagiaires qui souhaitons vivre un échange culturel, ce phénomène nous 

apparaît comme étant un moyen efficace pour améliorer l’ouverture d’esprit de chacun.  Ainsi, 

ces déplacements culturels, à l’échelle mondiale, ont permis aux peuples d’adopter une attitude 

de tolérance envers les autres cultures, de faire preuve de relativisme culturel.  

Par contre, il ne faut pas transformer le relativisme en idéologie extrême.  Certaines valeurs, qui 

sont maintenant considérées comme étant des valeurs de société, ne doivent en aucun cas, 

selon nous, être négociable dans une cour de justice.  En fait, c’est exactement pour protéger les 

valeurs fondamentales, comme  par exemple l’égalité des sexes, que le Québec a établi des lois 

et créé des chartes.  Pour emmener, enfin, la société vers une qualité de vie plus grande, en un 

monde dénué de violence et d’injustice.  

Par contre, nous considérons ces lois et ces chartes comme étant trop peu précises et 

univoques. Nous demandons donc, dans les plus brefs délais : 

• l’élaboration d’une constitution québécoise pour mieux définir nos valeurs, notre 

spécificité et le projet de société que nous souhaitons porter.  
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Conclusion 

Bien souvent, lorsque nous arrivons face à des problèmes, le bien-être individuel prime sur le 

bien-être de la collectivité.  Trop rare sont les fois où nous voyons, dans une société, des 

mouvements où les gens sont solidaires et placent la cause qu’ils soutiennent avant leur bien-

être.  Grâce au projet que nous voulons mener à terme, le stage de coopération au Nicaragua, il 

est certain que nous vivrons, malgré nous, certaines difficultés d’adaptation à un nouveau 

milieu. Pour un moment, nous serons la minorité culturelle québécoise en immersion dans un 

environnement totalement différent du nôtre. 

Cependant, il sera de notre devoir de tenter malgré tout de nous adapter à l’environnement qui 

nous entourera par divers moyens. 

• Penser collectivement plutôt qu’individuellement 

• Essayer de comprendre plutôt que de juger 

• Avoir une ouverture d’esprit large afin de faire régner une harmonie 

Dans cette vision des choses, nous réussissons donc peut-être à comprendre quelque peu la 

situation difficile des nouveaux arrivants au Québec et jugeons qu’il est important de conserver 

une tolérance face au processus de l’adaptation de chacun. Par contre, nous pensons qu’il est 

important de garder en tête les divers moyens afin que tous soient satisfait durant ce long 

processus : le peuple québécois et les différents peuples, ethnies et cultures. 

Comme mentionné tout au long du texte, les négociations actuelles devront inévitablement 

résulter en un choix, un choix de société.  Ce sera un choix qui, selon nous, devra être fait 

collectivement et pour le bien-être de tous.  Il ne faudra pas oublier les origines et les 

convictions du peuple québécois de souche, tout en incluant les peuples qui, désormais, font 

partie de la composition démographique du Québec. 
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Bref 

 

Nous proposons : 

 

• le développement et l’application d’un projet de répartition des immigrants dans les 

régions; 

 

• l’enseignement obligatoire du français et de la culture québécoise aux immigrants; 

 

• l’adoption de mesures assurant l’égalité de tous, peu importe l’origine, tant au niveau 

de l’emploi que des services offerts;  

 

• le choix démocratique des accommodements ou de son absence; 

 

• la séparation complète de la religion et de la politique. En d’autres mots, la laïcité de 

notre société;  

 

• l'instauration d’une laïcité complète dans les écoles publiques; 

 

• la primauté de la valeur d’égalité homme-femme sur n’importe quelle idéologie qui la 

contredit; 

 

• une information qui soit neutre et objective face au débat actuel; 

 

• un système amélioré de reconnaissance des diplômes décernés à l’extérieur du 

Canada; 

 

• la primauté de la sécurité de tous sur les croyances irrationnelles; 

• l’élaboration d’une constitution québécoise pour mieux définir nos valeurs, notre 

spécificité et le projet de société que nous souhaitons porter.  
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